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1. Le présent avis à manifestation d'intérêt fait suite à l'Avis général cle passation cles

marchés paru dans le quoticlien béninois cl'information < LE MATINAL >> no SJ37
du 3l décernbrc 2tJI9 et puhtié sur le site cles Marchés Publics du Ministòre clc
l'Economie et cles Finances (SIGMAP).

2. La Société Nationale des Eaux du Bénin (SONEB) a, dans son budget autonome
2020, prévu des fonds afin cle financer la construction de la Direction
Départementale Borgou-Alibori, et a l'intention d'utiliser une partie cle ces foncls
pour effectuer des paiements au titre du marché de prestations intellectuelles pour
le contrôlc et la surveillance desdits travaux.

'3. Les prestations comprennent le contrôle des travaux de construction d,un bâtiment
cle type R+0 c1éjà entamé pour la Direction Départernentale Borgou-Alibori, ainsi
que l'assistancc ct le conscil àla SONIrll. Le clélai de réalisation dc la missio' est
de sept (7) mois.

4. Les candidats intéressés sont invitós à manifester leur intérêt pour les prestations
clécrites ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu'ils sont qualifiés
poul exécu[er les prcstations (la nature cles aclivités du canclidat et le nombre
rl'années d'expériences, les qualifications clu canclidat dans le donraine cles
prestations et notattttrtettl les références concernant l'exécution de marchés
analogues, I'organisation technique et managériale clu cabinet, les qualifications
générales et le nombre de personnels professionnels). Il est demandé aìrx cancliclats
de fournir ces informations en ne clépassant pas I5 pages. Les candidats peuvent
s'associer pour renforcer leurs compétences respectives.

5' LIne liste cles candidats (au moins trois (03) et au plus scpt (07)) présenta't au mieux
les aptitudes requises pour exécuter les prestations. sera étahlie par l,ar.rtorité
contractante. Ces canclidats présólcctionnés seront ensuife invilés à présenter leurs
proposif.ions techniqucs ct financières ct un uantliclat sero sólcctionné selon la
méthocle < dc sélection stlr la base de la qualité techniquc et du rnontant cle la
proposition (séleotion qualité-coût) >.
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Note pondérée
pour le critère

Critères

1. Expërience dans le clomaine de l'étude et du suivi
de construction de bâtiments (5 points par expérience
jusqu'à concurrence de I5 points) ;

15

10

2. Nombre d'années d'expériences du bureau tl'études

- 10 ans et plus : 10 points

-5à9ans:5points
- moins de 5 ans : 0 point.

30
3. Expérience dans le contrôle et la surveillance de

constructions cle bâtirnents administratifs (10 points
par expérience jusqu'à concurrence de 30 points).

10

4. Organisation technique et managériale clu cabinet
- organisation technique du cabinet : 5 points ;

- organisation managériale du cabinet 5 points.
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5.Qualifications générales et nombre de personnels
professionnels l-
Disposer cl'un personnel clé composé d'au moins : I Ë

- cleux (2) Techniciens supérieurs en bâtiment, 4e-
niveau BTS génie civil, avec au moins 5 ans

d'expérience en éttrcles et contrôles de construction
de bâtiment (10 points par technicien) ;
- un Technicien supérieur en électricité avec au
moins 5 ans d'expérience en études et contrôle de
câblage électrique (7,5 points) ;
- un Technicien supérieur en réseau informatique
ou télécommunication avec au moins 5 ans

d'expérience en études et contrôle de câblage
informatique (7, 5 points).

100

I-a sélection sur la liste restreinte tiendra compte des critères ci-après :
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NB
La note minimale requise pour être présélectionné est de 70 points et le
nombre de canclidats présélectionnés ne saurait être inférieur à trois (03) et
supérieure à sept (07).
En cas d'égalité cle points, le soumissionnaire ayant présenté plus de références

dans le clomaine du contrôle et de la surveillance de constructions de bâtiments
administratifs, sera retenu.

Numéro vert marchés publics ; 81 01 01 0l
Courriel ARMP : contact@armp.bj I
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